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Appartient à Conseil des ministres du 18 décembre 2020

COVID-19 : subventions supplémentaires CPAS

Sur proposition de la ministre de l’Intégration sociale Karine Lalieux, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d’arrêté royal relatif aux subventions "Covid-19 " des CPAS.

Dans le cadre de la crise du coronavirus, il est primordial de continuer à soutenir financièrement les CPAS
dans l’octroi des aides sociales indispensables à la population. C’est pourquoi un subside supplémentaire
de 10 millions d'euros est octroyé pour une période qui court jusqu’au 31 décembre 2021 inclus. Il
permettra aux CPAS de couvrir leurs frais de personnel et de fonctionnement face aux demandes en
hausse d’aides complémentaires.

Le projet est transmis pour avis au Conseil d’État.
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